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NON ADOPTÉ  

 
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 

COMITÉ CONSULTATIF DE L’ENFANCE EN DIFFICULTÉ 
DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 

Le 7 mars 2017 
 
Le comité tient une réunion le 7 mars 2017 de 17 h 30 à 18 h 20 dans la 
salle du Conseil du siège social de Toronto sis au 116, Cornelius Parkway, 
Toronto, sous la présidence de conseiller Guérin. 
 
Membres présents : 
 
dans la salle du Conseil : 
M. François Guérin, vice-président du Conseil, CSViamonde (coprésident du 
comité)  
Mme Claire McDonald, représentante de La Clé d’La Baie  
Mme Françoise Pelletier, représentante d’Autisme Ontario, Metro Toronto Chapter 
(coprésidente du comité) 
Mme Chloë Robert, membre du Conseil, CSViamonde  
M. Yvon Rochefort, membre du Conseil, CSViamonde 
 
Par audioconférence : 
M. Ali Liénaux, directeur général adjoint représentant le Centre francophone 
Mme Kosita Musabye, représentante du Programme de soutien en milieu scolaire au 
Hamilton Health Sciences 
 
Membres absentes : 
Mme Stéphanie Penton, représentante de l’Aide à l’enfance de Toronto 
Mme France Vaillancourt, représentante du Centre de santé communautaire pour la 
région de Hamilton/Niagara 
 
Membres de l’administration présents : 
Mme Michelle Dalcourt, directrice des services aux élèves 
Mme Jacqueline Levasseur, directrice des services aux élèves 
M. Michel Laverdière, surintendant de l’éducation 
Mme Désirée Bigaignon, secrétaire de séances du Conseil 
 
 
 1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Conseiller Rochefort, appuyé par conseillère Robert, propose : 
 
 QUE l’ordre du jour soit approuvé. 
 
 La motion est adoptée. 
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2. DÉCLARATION DE CONFLIT D’INTÉRÊTS 
 

Il n’y a aucune déclaration de conflit d’intérêts. 
 
 
 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 14 FÉVRIER 

2017 
 

 Mme Françoise Pelletier, appuyée par conseiller Rochefort, propose : 
 
 QUE le procès-verbal de la réunion du 14 février 2017 soit approuvé avec 

une correction apportée au début du procès-verbal qui devrait se lire sous la 
présidence de Mme Françoise Pelletier. 
 
Le procès-verbal est ensuite adopté tel que modifié. 
 
 

 4. PRÉSENTATION :  
 
  4.1 Processus de douance 
 
   En premier lieu, M. Michel Laverdière informe les membres qu’un 

nouveau guide a été élaboré. Le document sera finalisé sous peu et 
distribué dans les écoles en avril 2017. 

 
   Puis, il fait un tour d’horizon des éléments qui se retrouvent dans ce 

guide, entre autres, le processus de dépistage, les lignes directrices, 
l’identification des élèves surdoués et les principales méthodes 
d’évaluation et d’identification 

 
   Il passe ensuite la parole à mesdames Levasseur et Dalcourt qui 

expliquent aux membres les diverses étapes du processus de 
dépistage depuis la maternelle/jardin jusqu’à la 4e année tout en 
soulignant que pour les niveaux plus élevés le même processus utilisé 
pour la 4e année est adopté. 

 
 Après la période de questions et réponses, conseiller Rochefort, 

appuyé par conseillère Robert, propose : 
 
  QUE la présentation sur le processus de douance soit reçue. 
 
  La motion est adoptée. 
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 5. ÉVALUATION DE LA RÉUNION  
 
 Tous les membres, à l’unanimité, expriment le fait qu’ils sont très satisfaits 

de la réunion et ont bien apprécié la présentation qui contenait des 
renseignements très explicatifs et précis. 

 
 
 6. DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION 

 
 La prochaine réunion aura lieu le 11 avril 2017 de 17 h 30 à 19 h 30 au siège 

social de Toronto. L’audioconférence est toujours disponible pour les 
membres qui sont à l’extérieur de Toronto et aussi pour ceux de Toronto qui 
ne peuvent pas toujours se rendre au siège social. Le budget EED 2017-2018 
et les services policiers sont les deux points qui seront à l’ordre du jour de 
cette réunion. 
 
 

 7. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 
  L’ordre du jour étant épuisé, la réunion prend fin à 18 h 20 sur la proposition 

de Mme Françoise Pelletier. Elle est appuyée par conseillère Robert. 
 
Le surintendant de l’éducation Le coprésident du comité, 
 
 
 
 
Michel Laverdière François Guérin 
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